
Tableau des sanctions s’appliquant aux contractuels : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

: Saisine du conseil de discipline en vertu de l’article 36-1 du décretn°88-145 

 

 
Contractuels  

 
Décret 88-145 article 36-1 

 

 
 
1° : Avertissement (non inscrit au dossier) 
 
 
 
2° : Blâme  

 
 
3° : Exclusion temporaire de fonctions de 6 mois maxi (CDD) ou 1 an 
maxi (CDI) 

 
 
4° : Licenciement sans préavis ni indemnités 
 
 


